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2 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉPET DE LOIR-ÉTCHER 

  

Direction régionale 
de l'environnement, de l'aménagement 

et tu logement du Centre 
Unité terriorile de Loi-t-Cer 

ANS 201-208-0024 du 27 juil 200 

  

COMPLEMENTAIRE 

Objet : Modifications des prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autarisation d'exploiter n° 01-4347 
du 19 octobre 2OUL de la société ACIAL, sise 14 Route du Blanc à SAINT AIGNAN 
SUR CHER, 

Le Préfet de LA 
Va le code de l'environnement, titre Ier du tivre V, et notamment l'article R512-31: 

  ete Cher, 

Vu le nomenclature des installations classées pour la protection de Yenvironement figurant en 
annexe de l'aile R.S1-9 du Code de Environnement; 

Va l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif sur la protection contre la foudre de certaines 
installations classées ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°01-4347 chu 19 octobre 2001 modifié autorisant La société ACIAL à 
exploiter ses activités relevant de la nomenclorare des installalions ctassées au 14 Route dit Blanc 
sure terrioire del eommune de Saint Aigaan-sor-Cher (41) ; 

Vu le rappent d'inspection du G unars 2005 de la Ditection Régionale de L'industrie, de Ja 
recherche et de l'Environnement Centre établi snitr à fa visite conjointe d'un représentant de la 
RIRE et du SDIS menée le 1° mars 2006; 

Va le rapport d'inspection di_U décembre 2008 de le Direction Régionale de l'industrie, de I 
recherche et de l'Environnement Gentre établi suite à la visite du site menée Le 2 décembre 2008 ; 

  

  

  

Va le dossier présenté par Ja société ACIAE. en date du 9 seplembre 2609, demandant Ia 
modification de certaines dispositions de l'arrêté préfectoral du 19 octobre 2001 susvisé ; 

Vale rapport du 15 juin 2011 de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Ainénagement 
et du Logement Cenire- 

Va l'avis du Conseil Dépatementi de VEnvirommement, des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 4 juller 2021 ; 

  

  

  

ées par l'exploitant ne sont pas Considérant que les modifications de prescriptions sol 
visés à l’arcle L511-4 du code de susceptibles de générer des impacts significatifs sur les intérêts 

environnement ; 

  

Considérant que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que celui-ci à formulé 
d'observations par rourrier du 49 juillet 2014 ; 

 



Sur proposition de M, le Serrétaite Général de ls Préfecture du Loir et Cher, 

ARRETE 

Titre 1 Prescriptions générales 

L'arrêté préfectoral 0° 01-4347 du 19 actobre 2001 réglementant les artivités de la société ACHAT, sise E4 Route du Blanc à Saint Aignan-sunChet est modifié catnme suit : 

Paint LL5.C — Zones de dangers 

Llinéa suivant est ajonté à La in de ce point 
« Le magasin de produits finis ne comporte que les mobiliers métaliiques prêts à etes encours journaliers de paletes en bois et cartons, limités à un volume de 50 m°. 

  

re expédiés 

Les 2 sruetures déinamiubles, destindes au stockage de tôles, paleues en bois, curtons d'emballage sont situées à l'extérieur, à au moins 10 m de tout bôtiment de l'usine et 10 m de lo limite de propriété du site. Dans la structure abritont les produis combustibles, ceu.ci sont linités à 150 donnes et 550 m2. 
Ces sirucaures sont dotées dim éclairage électrique et dépourvues de ligne le courant force et de prise de courant, EI ne sont pas chanfées. 
L'explolont ne met pas en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'explokation, ou sont protégés contre les chocs. 

115 sont en outes circonstances éloignés des matières entreposées pou éviter leur échffement, » 

Point HLS,G — Système d'alarme e1 de mise en séca 

  

Le premier alinéa de ce po est supprimé et remplacé par 
« Les zones définies au SHLS,C sont munies de systèmes de détection et d'alarme locuux et déportés (report vers un local où 1me présence Munaine est assurée en permanence pendunn les heures ouvrables ei vers une Société de surveillance ou vers des téléphones portables de personnel de l'établissement hors heures ouvrables), udaptés aux risques &1 destinés à informer rapidement le personnel de tout incident. Une consigne particulière précisant la conchite à tenir en œus de déclenchement de l'alarme, pendant et hors heures ouvrables, est établie. » 

Point TS AL - 

  

positions cnnsteuctives 

Le troisième atinéa de ce point est supprimé et remplacé par 

       



« La partie supérieure des aurliers abritunt les zones de dangers définies au 8 HL5.C et du magasin de produits finis comporte à concurrence d'au moins 2% de la surface de la toïture, des éléments permetant en cas d'incendie l'évacuation des fumées et de la chaleur. Pes élémems à commande oomatique et manuelle ont une surface calculée en fonction des produits on matières entreposés et des dimensions des weliers (0,5%6 minimunr) 

Dans les zones de dangers définies au 5 1H.5.C, les superficies à désenfumer sont limitées à 1600 n° par la mise un place d'écrans de cumtannement stables au feu 16 heure en matériaux incombustibles. Ces équipemenns sont installés conformément à l'instruction technique 247 relative aux mécanismes de déclenchement des dispositifs de fermeture résistan qu feu, et de désenfumage, annexée au règlement de sécurité contre les incendies et de panique dans les établissements recevant du publie. » 

Voint ELS.K — Protection contre la fondre 

Lranticle est supprin 
« Dispositifs de protection 
Les installations sur lesquelles une egression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement atéinte, directement au indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes on à la quelité de l'environnement, son protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur 

  

& et remplacé par 

Les systèmes de protection contre fa foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme équivalente en viguewr dans un Etat membre de l'Union Européenne, £n particulier. les composants de protection contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NE EN S0164 : * Composants de protection canure la Koudre (CPF) et les parefoudres sont conformes à la série des normes NF EN 61648 * 

L'exploitant dispose d'une analyse du risque foudre (ARF) réalisée par un organisme compétent Cette analyse idenifie Les équipements et installations dont une protection doit être assurée L'analyse est basée sur ure évaluation des risques réalisée conformément à là norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occusian de modifications notables des installations nécessitant Le dépôt d'une nouvelle uuarisation au sens de l'article 512-33 du Cnde de l'Environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des instaations qu peut avoir des répercutions sur les données de PARF. 

  

L'exploitant fait réaliser par su organisme compétent les études techniques et les wravux de mise en conformité identifiés dans l'ARF au plus tard pour le 34 décembre 201), Dans le cas où l'ARF est mise à jour, l'installation des dispositifs de protection at 1e mise em place des mesures de prévention sont réalisées, par un orgabisme compétent, à l'issue des études fechniques au plus tard deux ans après l'élaboration de V'ARF à l'exception des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures ef dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les dispositif de prerection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

 



Vérification des dispositifs de protection 

Les agressians de la fondre sur Le site sont enregistrées par un système de détection d'orage. En Cas de ci de foudre enregisiré, une vérification visuelle des dispasttifs de protection concernés st réalisée dans un délai mexinnnn d'un mois, par un organisme compétent L'installation des protections fañ l'objer d'ne vérification complète par un organisme compétent, distiner de l'instaflateu, au plus tard 6 mois aprés leur installation Une vérification annuelle visuelle al ane vérification complète tous lex 2 ans som réulisées per an erganisme compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la orme NF EN 62053 
L'exploitant tieut à disposition de l'inspection des installations classées, l'analyse du risque Foudre, l'étude technique, la netice de vérification et de maintenance, Le carnet de bord el les rapports de vérification de ses installations. Ces documents sont mis à jour conformément unes dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur 
Si l'in des vérifications menées par l'exploitant folt apparoitre la nécessité d'une remise en ét, celle-ci est réalisée dans to délai maximun d'un mois. » 

“tre 2. Notification 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie postale. 
Copies en seront aulressées à Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre à Monsieur le Maire de La commune le Sail Aignan-sur- Cher. 

  

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de Saint Aigran-sur-Cher qui devra justifier an Préfet de LOIR ET CHER de l'accomplissement de cette formalité 
11 sera également affiché en outre par fc pétitionnaire das son établissement. 
Un avis sera insévé par les soins du Préfet de LOIR ET CHER, aux frais de la société ACTA, dans deux journaux d'annonces fégales du département 

  Libre 3 — Délais et voie de recours 

   Le présent arrêté ne peut être dé qu'au Fribunal Administratif (rtictes F. 514.6 et RS14-31 du Code de l'Environnement) : 
par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs Sroupements, en raison des inconvéients où des dangers que le fonctionnement de 'instatlation présemte pour les intérêts visés aux articles 4, 211.1 et L 511,1 du Code de l'Environnement, dans un détai de un &n à rompter de publicalion on de l'affichage de la décision. outéfois, si la mise en service de l'installation n'esl pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage des ces décisions, le délei de recours continue à courir jusqu'à la l'expiration d’une période de six mois après la mise en service : 

  

  

* pates demandes ou exploitants dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle a décision leur à 86 notifiée ; 

       



145 tiers qui ont acquis ou pris à bel des immeubles on n'ont élevé des construrtions dans le voisinage d'une instation classée que postérieurement à l'affichage ou à Ja pubicæion de Parrêt autorisant Pouverure de cette installation où altémant Jes prescriptions primitive secevables à déférer Le dit arrêté à la juridiction administrative 

  

hé Sant pas 

    

4. Sanctions 

Les infractions ou linobservation des conditions légales lixées pai le présent arrêté enraîneront l'application des sanctions pénafes et administratives prévues par le coute de l'environnement. 

  

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfechne de LOIR FT CHER, Monsieur le Maire de Saint Aigran-sut-Cher, Monsieur le Directeur Régfonal de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en qui le concerne, cle exécution du présent arrêt 

  

ê le Préfet et par délégation 

er a? Jui. 201 Fo Le Secrétaire Cénérol, = 

  

   

    

“Philipe JAMEE 

copie Pour coël 
carie conforme 

à original 

       


